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Introduction
La Commission permanente sur l’examen des contrats (CEC) s'assure de la conformité
du processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état
aux instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer,
le cas échéant, des améliorations au processus.

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement
sur la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et
du conseil d’agglomération (CG11 0082).

Mandat SMCE217231042

Accorder un contrat à Demix Construction une division de groupe CRH Canada inc.,
pour des travaux d'égout, de conduite d'eau principale, de voirie et d'éclairage dans la
rue Des Carrières, de l'avenue Christophe-Colomb à la rue Normanville. Dépense totale
de 6 676 907,08 $ (contrat: 5 531 954,81 $ + contingences: 555 425,02 $ + incidences:
589 527,25 $), taxes incluses. Appel d'offres public 414710 - 2 soumissionnaires

À sa séance du 26 mai 2021, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente
sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait aux critères
d’examen ci-dessous :

● Contrat d’exécution de travaux d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel il existe:
o un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le

processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire.

Le 3 juin 2021, les membres de la Commission ont étudié la conformité du processus
d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis clos tenue en
visioconférence dans le contexte de la pandémie mondiale du coronavirus qui sévit
depuis la mi-mars 2020.

Au cours de cette séance, les responsables du Service des infrastructures du réseau
routier (SIRR) ont présenté les différentes étapes franchies et ont répondu aux
questions des commissaires concernant ce contrat pour des travaux d'égout, de
conduite d'eau principale, de voirie et d'éclairage dans la rue Des Carrières, de l'avenue
Christophe-Colomb à la rue Normanville.

Les responsables du dossier ont d’abord expliqué que les travaux visent la
reconstruction d'égout auxquels sont intégrés des travaux de reconstruction de conduite
d'eau principale, de chaussée, de trottoirs et de régulation de pression.

En ce qui concerne l’appel d’offres, il a été d’une durée de 30 jours et a permis de
recevoir 2 soumissions. Il est à noter que 4 addendas ont été publiés au cours de
l’appel d’offres. Au terme de l’analyse des soumissions reçues, le prix soumis par le
plus bas soumissionnaire conforme montre un écart de 21,3 % défavorable à la Ville par
rapport à l’estimé de contrôle.
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En réponse aux questions des commissaires, les représentants du Service ont expliqué
que l’accès à l’écocentre Rosemont sera préservé par un phasage des travaux dans ce
secteur. Des précisions ont également été apportées au sujet de la collaboration du
service avec le CP et les rencontres en amont du chantier tenues afin de gérer les
impacts potentiels sur la circulation ferroviaire. Enfin, il est mentionné que les retards
dans la réalisation des travaux (initialement prévus en 2016) sont en lien avec la
complexité du projet et du nombre de parties prenantes impliquées (plusieurs directions
de la Ville, arrondissement, CP). La Commission se dit satisfaite des explications
obtenues.

Conclusion

À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie
les ressources du Service des infrastructures du réseau routier (SIRR) pour leurs
interventions au cours de la séance de travail et adresse la conclusion suivante au
conseil municipal :

Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil
d’agglomération, en l’occurrence :

● Contrat d’exécution de travaux d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel il existe:
o un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le

processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire;

Considérant les renseignements soumis aux commissaires;

Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier;

Considérant l’analyse approfondie par la Commission des différents aspects liés à ce
dossier;

À l’égard du mandat SMCE217231042 qui lui a été confié, la Commission
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du
processus tenu dans le cadre de ce dossier.
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